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L’église de Saint-Lupicin (Jura) : exemple de l’app ort d’une 
étude du bâti à la restauration d’un monument histo rique 
 
Sébastien Bully avec la collaboration de Laurent Fi occhi, Morana Causevic-
Bully et Aurélia Bully 

  
 
 Témoin tardif d’un monastère fondé par les Pères du Jura dans les années 445, l’église Notre-Dame 
de Saint-Lupicin est considérée comme l’un des monuments insignes de l’architecture romane jurassienne. 
Cependant, les multiples transformations et restaurations ayant affecté l’édifice entre les XVIIe et XXe s. ne 
facilitent pas la lecture et la datation d’une construction présentant à la fois des caractères architecturaux 
novateurs – comme le voûtement de la croisée du transept par une coupole sur trompes –, et d’autres 
archaïsants – comme le décor en opus reticulatum surmontant le portail occidental. 
 Aussi, le chantier de restauration engagé en mai 2006 sous la conduite de Paul Barnoud, Architecte 
en chef des Monuments Historiques, nous a offert l’opportunité d’une nouvelle analyse du monument par le 
biais d’une étude d’archéologie du bâti1. Les travaux des Monuments Historiques ont porté principalement 
sur le remplacement de la toiture de la nef fortement dégradée (fig. 1 ). Dès l’étude préalable en 2002 s’était 
posée la question du remplacement de la toiture moderne à deux pans par une charpente identique, ou par 
une charpente à quatre pans dans l’esprit du parti d’origine, avec son corollaire de reprises de maçonneries, 
en particulier sur la façade. En dépit d’un coût légèrement supérieur, la maîtrise d’ouvrage – municipalité de 
Saint-Lupicin – a opté pour la restitution d’une toiture basilicale. s’inscrivant ainsi dans la continuité des 
“restaurations archéologiques” engagées par l’architecte J. Polti sur l’édifice depuis les années 1930, 
notamment sur les toitures du transept (fig. 2 ). 
 À la demande de P. Barnoud, nous avons donc procédé à une étude des parties hautes de la nef 
entre janvier et mars 2006, préalablement au démarrage du chantier2. L’objectif d’une étude archéologique 
de la construction était multiple : il s’agissait avant tout d’établir une documentation graphique fiable et une 
analyse architecturale pertinente des parties hautes afin d’en saisir les principales modifications. La mise en 
perspective des transformations ayant affecté le mode de couvrement des vaisseaux, et par là même des 
reprises de maçonneries qui en ont découlé, devait conduire à une meilleure connaissance du parti primitif 
pouvant être tout ou en partie reproduit dans la restauration3. 
  
Description  (fig. 3 ) 
 
 La façade écran reflète encore, bien qu’imparfaitement, l’élévation basilicale des trois vaisseaux 
dissimulée par la toiture contemporaine à simple pan. L’articulation entre la façade et la nef est assurée par 
une demi-travée cantonnée dans sa partie centrale par deux murs perpendiculaires s’achevant par une pile 
engagée. Les trois travées de la nef sont rythmées par de grandes arcades en plein cintre à doubles 
rouleaux retombant sur des piles successivement carrées, circulaires, puis cruciformes à l’entrée d’un long 
transept peu saillant. Les trois vaisseaux sont couverts de voûtes d’ogives depuis 1634 – dissimulant des 
baies hautes visibles dans les combles – alors que les bras du transept sont couverts d’une voûte d’arête 
précédant une voûte en berceau plus petite à leurs extrémités. La croisée supporte une coupole sur trompes 
s’élevant au-dessus d’un encorbellement, qui réduit son ampleur. Le chœur est formé d’un chevet à trois 
absides précédées d’une courte travée droite, placées dans l’alignement des vaisseaux. Le transept et le 
chevet se développent autour d’une tour de clocher plus tardive – XIIe s. – coiffée d’une haute toiture 
pointue du XVIIIe s. 
  
Toitures et nefs 
 
 • Passage d’une charpente à double pan à une charpente à simple pan 

                                                 
1 Qu’il nous soit permis ici de remercier Paul Barnoud de l’intérêt porté à notre discipline et à sa prise en compte dans 
ses travaux de restaurations. 
2 Opération gérée par l’U. M. R. 5594 du C. N. R. S. (Dijon) et l’A. P. A. H. J. (Saint-Claude). Equipe composée par L. 
Fiocchi, M. Causevic-Bully, S. Bully et de stagiaires des Universités de Franche-Comté et Bourgogne. Parallèlement, 
A. Bully a dépouillé les sources écrites anciennes et l’analyse des mortiers a été réalisée par S. Büttner dans le cadre de 
son travail de post-doctorat au sein de l’U. M. R. 5594. 
3 Cette étude s’est également inscrite dans un programme de recherches portant sur l’architecture des églises comtoises 
du XIe s. à travers l’archéologie du bâti co-dirigé par E. Vergnolle et S. Bully et hébergé par le Laboratoire des 
Sciences Historiques de l’Université de Franche-Comté (Besançon). 
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 La toiture-halle “actuelle” unifie les trois vaisseaux depuis une date qu’il reste difficile à déterminer 
avec assurance. Selon G. Duhem, les toitures auraient été radicalement modifiées lors d’importants travaux 
en 18804 ; pour P. Lacroix, c’est entre les années 1836 et 1842 qu’il faut chercher ces transformations5. Les 
suggestions de P. Lacroix reposaient sur une interprétation de la documentation des travaux engagés par 
l’architecte Guillaume en 1838 et de dessins de l’architecte Comoy de 1842. Cette campagne de travaux 
dans le deuxième quart du XIXe s. correspond bien à de récentes datations dendrochronologiques obtenues 
sur des pièces de la charpente actuelle6. 
 Il est en revanche assuré que les modifications du toit ne sont pas concomitantes du voûtement des 
nefs en 1634 puisque les sources d’archives mentionnent encore les “deux couverts qui ne se joignent pas” 
du côté nord en 17697. Mais selon la documentation ancienne, il semblerait également qu’en 1760, le pan 
sud de la nef était déjà recouvert par une seule toiture puisque l’on mentionne la “charpente du grand pan de 
couverture de la nef et collatéraux du coté de vent dont il sera remplacé a neuf une panne sur led. 
collatéraux de trente-sept pieds de longueur (…)”8. La mesure de la panne (chevron), environ 12,20 m, 
correspond bien à celle du pan de toit couvrant la moitié de la nef et un bas-côté. Aussi serions nous tentés 
de conclure que le passage à la toiture simple s’est opéré en deux temps : il semblerait que l’on ait maintenu 
un couvrement à double pan au nord au XVIIIe s., alors que le pan sud était déjà couvert par une toiture 
unique à une date qui reste indéterminée. 
   
 • La charpente médiévale 
  
 L’un des enjeux principal de notre étude était de documenter et d’analyser les parties hautes des 
nefs afin d’en déterminer les dispositions d’origine, et en particulier celles de la toiture. Le couvrement des 
bas-côtés ne posait pas de problème tant les vestiges de la toiture primitive sont bien marqués dans les 
murs gouttereaux de la nef centrale. Dans son état primitif, le faîtage du toit des bas-côtés reposait dans un 
solin maçonné formé par le rétrécissement de la largeur des murs gouttereaux d’une vingtaine de cm (fig. 4 
et 5). L’engravure dans le parement se développe sur toute la longueur des bas-côtés ; elle est interrompue 
sur sa face supérieure par un double rang de dalles saillantes fichées dans la maçonnerie des murs 
gouttereaux. Le cordon de laves marquait le départ de la couverture des bas-côtés et assurait l’étanchéité au 
contact avec la maçonnerie. À partir des encoches d’entraits conservées entre les voûtes modernes du bas-
côté sud, on peut restituer une charpente composée de six fermes inégalement espacées (entre 2 m et 2,70 
m) (fig. 6 ) dont la toiture, peut-être couverte de laves, suit une inclinaison d’environ 20° ( fig. 7 ). Le niveau 
des entraits nous donne le niveau d’arase primitif des gouttereaux des bas-côtés. Aussi, le mur nord est 
globalement identique – à part un léger rehaussement d’une vingtaine de centimètres –, alors que le mur 
sud avait été remonté de près de 55 cm lors de restaurations contemporaines. En fonction de ces données, 
la nouvelle toiture des bas-côtés a retrouvé un pendage d’environ 20° et le mur sud a été dérasé sur u ne 
cinquantaine de centimètres (fig. 8 ). 
 Sur le mur nord, un enduit ancien témoigne d’une modification de la toiture du bas-côté nord. En 
effet, celui-ci ne s’interrompt pas sur le cordon de laves du solin, mais à une cinquantaine de centimètres au-
dessus (cf. fig. 4). Cette interruption marque très nettement un rehaussement du sommet de la toiture dans 
une seconde phase afin d’accentuer la pente de toit. Deux raisons peuvent être à l’origine de cette 
modification : la première peut résulter d’un souci de perméabilité de la toiture en raison d’une faible pente ; 
la seconde est la nécessité de prendre en compte de nouvelles circulations dans les parties supérieures lors 
de la construction du clocher au XIIe s. 
 La charpente de la nef centrale posait d’autres problèmes en l’absence de traces archéologiques 
aussi évidentes que pour les bas-côtés. La première interrogation portait sur le niveau d’arase primitif des 
murs gouttereaux. L’installation de la toiture à pente unique avait entraîné un arasement des maçonneries 
afin de faire passer les longs arbalétriers du vaisseau central jusqu’aux bas-côtés. La lecture des 
maçonneries du revers de façade et de son pendant au-devant du clocher nous a révélé cependant la 
hauteur des gouttereaux à travers les traces d’arrachements. Le niveau d’arase initial des gouttereaux 
correspondait également au ressaut de maçonnerie du revers de la façade occidentale destiné à recevoir un 

                                                 
4 DUHEM (G.), Congrès archéologiques de France. Franche-Comté, Paris, Société Française d’Archéologie, 1960, p. 
144. 
5 LACROIX (P.), Eglises jurassiennes romanes et gothiques, Besançon, 1981, p. 256. 
6 GIRARDCLOS (O.), PERRAULT (C.), Analyses par dendrochronologie de charpentes de l’église de St-Lupicin, 
rapport dactylographié déposé au centre de documentation de la D. R. A. C., juin 2003, 32 p. 
7 Registre de Leschères (fonds privé de la cure de Saint-Lupicin). 
8 Fonds privé de la cure de Saint-Lupicin. 
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entrait de la charpente. Préalablement à la construction de la nouvelle charpente sur la nef centrale, les 
murs gouttereaux ont donc été remontés en moyenne d’une trentaine de centimètres. 
 À partir de ce niveau, il est rapidement apparu qu’une charpente reprenant la même inclinaison que 
les bas-côtés (du type de la ferme dite latine, de ± 20° de pendage), telle qu’elle avait été proposée  lors de 
l’étude préalable, ne s’accordait pas avec les rares ouvertures des façades. Et notamment, le faîtage d’une 
“ferme latine” aurait été situé au-dessous de la composition des deux oculi et de la croix grecque, alors que 
ces ouvertures étaient assurément destinées à ouvrir dans la partie supérieure de la nef centrale. Dès lors, il 
fallait envisager une charpente dont l’inclinaison était beaucoup plus accentuée – autour de 45°– afin  que la 
panne faîtière soit disposée au-dessus des ouvertures. À charge de cette hypothèse, seule une charpente 
de ce type permettait de prendre en compte l’ouverture percée dans la souche du clocher. Ce passage – en 
partie bouchée lors de sa transformation contemporaine en lucarne – desservait les parties supérieures de la 
nef centrale depuis le clocher (entretien des toitures, disposition d’éclairages pendants de la nef, etc.). 
 La restitution d’une charpente fortement inclinée est corroborée par l’analyse de cinq entraits en 
remploi dans la charpente actuelle (fig. 9 et 10 ). Le relevé des traces de charpenterie (entures à mi-bois des 
jambettes et double(s) enture(s) à mi-bois des chevrons-arbalétriers) permet en effet de restituer des fermes 
à environ 45°. Les analyses dendrochronologiques da tent ces entraits des années 1300/1305. Cette datation 
indique avec certitude d’importants travaux sur la toiture au début du XIVe s. Mais les contraintes 
rencontrées par les charpentiers du début du XIVe s. étaient vraisemblablement les mêmes que celles des 
charpentiers romans. Aussi, tout laisse à penser que l’on a refait au XIVe s. une charpente à l’identique, ou 
très proche de la charpente primitive. Seul peut-être le nombre de fermes a pu éventuellement être réduit en 
fonction du mode de couvrement choisi (tuiles ou tavaillons à la place des laves ?). 
 En définitive, l’ensemble de données archéologiques, archéométriques et architecturales, permet de 
proposer une restitution des toitures romanes avec une nef centrale pentue d’environ 45°, contrastant avec 
des bas-côtés autour de 20° ( fig. 11 ). C’est sous cet aspect que se présente aujourd’hui par exemple l’église 
du XIe s. de Romainmôtier (canton de Vaud, Suisse), et que se présentera grosso modo l’église de St-
Lupicin au terme des travaux (fig. 12 ). 
 
  • Les parties hautes des nefs 
 
 Le voûtement des vaisseaux, et en particulier du vaisseau central, a profondément modifié les 
volumes intérieurs de la nef, mais également sa luminosité en dissimulant les baies hautes. La nef centrale 
était éclairée par quatre baies de part et d’autre ouvrant juste au-dessus des toitures des bas-côtés (cf. fig. 
4). Les fenêtres sont distantes d’environ 3,75 m en moyenne ; elles subissent un décalage progressif par 
rapport aux grandes arcades afin d’équilibrer leur rapport avec les trois travées et demi de la nef. 
Contrairement aux fenêtres des bas-côtés, les baies hautes n’ont pas fait l’objet de restauration et 
conservent par conséquent une véritable authenticité. Les fenêtres présentent toutes un double ébrasement 
égal à l’intérieur et à l’extérieur et sont coiffées d’un arc plein cintre généralement outrepassé ; elles sont 
d’une conception identique, mais d’une réalisation irrégulière dans leurs dimensions et la forme de l’arc. 
 L’appui des fenêtres est directement en contact avec le cordon de laves des solins des toitures. Le 
rehaussement dans une seconde phase de la toiture nord a dû entraîner une obturation partielle des baies. 
Mais étonnamment, aucune trace n’en témoigne. Plus surprenant encore, et en dépit d’une analyse 
minutieuse, l’ébrasement des baies ne conserve aucune trace d’un quelconque système de fermeture 
(comme des solins de mortier d’un châssis de bois ou des mortaises). Les enduits intérieurs et extérieurs se 
rejoignent dans l’ébrasement des baies, mais ne comportent aucune empreinte. On doit pourtant considérer 
que les fenêtres étaient closes en raison des intempéries, mais également pour empêcher les oiseaux de 
pénétrer dans le sanctuaire ainsi que le rapportent les sources anciennes. La seule solution envisagée – 
pourtant insatisfaisante – est un châssis de bois (pour un vitrage, une peau ou un papier huilé) bloqué dans 
l’ébrasement par des petites cales également en bois. 
  
La question de la façade 
 
 • Un problème de datation 
  
 Depuis les années 1950 et la thèse de R. Tournier9, il était couramment admis que la façade 
appartenait à l’église carolingienne de la cella de Lauconne10, citée dans un diplôme de Charlemagne de 

                                                 
�  TOURNIER (R.), Les églises comtoises, leur architecture des origines au XVIIIe s., Paris, Picard, 1954, pp. 40-41. 
10 Appellation primitive du monastère de Saint-Lupicin, telle qu’elle est donnée dans la Vie des Pères du Jura. 
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79011, que l’on aurait maintenue pour des questions d’économie lors de la construction de l’église romane12. 
À charge de cette hypothèse, l’auteur notait la présence de chapiteaux à angles abattus dans le portail, 
“forme considérée comme la plus ancienne”, et d’un décor de parement en appareil réticulé fort rare dans 
l’Est de la France (fig. 13 ). En outre, le plan de l’église dressé par R. Tournier dans les années soixante, et 
publié à plusieurs reprises depuis, montre une façade très largement en biais par rapport à l’axe de la nef. 
Cette anomalie apparaissait comme un argument supplémentaire plaidant en faveur d’une datation haute. La 
liaison entre les vaisseaux et la façade carolingienne aurait été alors assurée par une singulière demi-travée, 
seul choix rendu possible par le manque d’espace imposé par la contrainte de la construction antérieure. 
Cette disposition, qu’on ne pouvait cependant pas imputer au manque de compétences du maître d’œuvre 
roman, au regard de l’ensemble de sa réalisation (notamment la savante coupole sur trompes13), résultait 
donc bien d’un changement de parti en cours de chantier. 
 L’argumentation développée par les différents auteurs, si satisfaisante et tentante fut-elle, ne résiste 
pas à une étude plus approfondie des parties occidentales. Il convient de préciser tout d’abord que le 
désaxement de la façade doit être relativisé. En effet, si l’on compare le plan de 1997 (fig. 3 ), dressé à l’aide 
d’un tachéomètre laser, à celui des années soixante, on obtient un écart de 15 cm seulement pour le premier 
contre près de 70 cm pour le second. Il est d’ailleurs notable de remarquer qu’un premier plan publié par 
l’abbé Brune en 1894 ne faisait alors pas état d’une dissymétrie de la façade14. 
 Les datations stylistiques données pour les chapiteaux épannelés doivent être également revues. Ce 
type de chapiteau d’une exécution simple est généralement présent dans des constructions du premier âge 
roman15. Et les effets de muralité inspirés par la mise en œuvre de petits appareils disposés en filet ne sont 
pas l’apanage du haut Moyen Age, mais appartiennent également au registre décoratif roman16. 
 L’analyse archéologique de la façade et des murs gouttereaux de la nef centrale démontre que les 
maçonneries sont chaînées. Le chaînage seul n’attesterait pas pour autant que la nef soit contemporaine, 
puisque pour des raisons évidentes de statiques, un harpage des maçonneries aurait été nécessaire dans le 
cas d’une adjonction postérieure. En revanche les techniques de constructions (mise en œuvre, 
appareillage, échafaudement) sont identiques. Et l’étude des liants mortiers classe également la façade et 
des gouttereaux dans une même phase de construction. Reste que la question de la demi-travée trouve une 
réponse dans l’étude du revers de façade. En recevant les arcs de la première travée, les piles de rappel 
ouest s’inscrivent assurément dans le prolongement des vaisseaux. En outre, à une hauteur d’environ 5,30 
m au-dessus du seuil du portail occidental, les deux maçonneries présentent un ressaut sur leur face 
intérieure d’une vingtaine de centimètres. Les deux ressauts latéraux étaient destinés à recevoir la 
poutraison d’une tribune primitive dont le niveau était à près de 1,40 m au-dessus de la tribune actuelle (fig. 
14). L’existence d’une première tribune est assurée par les modifications apportées à son accès depuis la 
cage d’escalier. Dans son état actuel, le seuil de l’ouverture a été abaissé de près de 1,30 m, 
concomitamment à l’abaissement des marches de l’escalier, ainsi qu’en témoignent les négatifs observés 
dans les enduits. La partie sommitale du passage est alors obturée par une cloison de briques. Ces 
éléments permettent de restituer une première ouverture coiffée d’un arc plein cintre entre la cage d’escalier 
et la tribune. 
 La demi-travée en façade trouve donc sa justification dans la présence d’une tribune dès le parti 
d’origine. On restera en revanche prudent quant à la contemporanéité de l’actuelle cage d’escalier et de 
cette tribune primitive en l’absence d’observations sur des maçonneries masquées par l’enduit ciment. 

                                                 
11 Mais depuis lors, les historiens s’entendent pour dire que ce diplôme est un faux tardif des XIe-XIIe s. (MOYSE (G.), 
Les origines du monachisme dans le diocèse de Besançon (Ve-Xe s.), B. E. C., 1973, pp. 16). 
12 Hypothèse admise et relayée par G. Duhem en 1960 (Congrès archéologiques de France. Franche-Comté, Paris, 
Société Française d’Archéologie, 1960, p. 148-149) et P. Lacroix dans son ouvrage publié en 1981 (LACROIX (P.), op. 
cit., p. 255). Plus récemment cependant, E. Vergnolle replaçait ce portail dans le contexte d’une création romane 
précoce (VERGNOLLE (E.), Eglises romanes du Jura, Itinéraires jurassiens, Lons-le-Saunier, 1998, p. 53). 
13 Coupole sur trompes habituellement associée au parti originel de l’édifice, mais dont une nouvelle analyse dans le 
cadre d’une étude plus globale des parties orientales, et notamment du couvrement des bras du transept, s’avérerait 
nécessaire. 
14 BRUNE (P.), Les églises romanes et l’architecture religieuse dans le Jura, Caen, 1894, p. 27. 
15 Les exemples ne manquent pas : on citera seulement la crypte de St-Désiré de Lons-le-Saunier, celle de St-Bénigne 
de Dijon, celle de St-Vincent de Mâcon ou encore la rotonde de la cathédrale de Genève. 
16 C’est par exemple le cas de l’ancienne priorale de Souvigny (Allier) sur la façade du bas-côté nord du XIIe s., ou 
encore de la façade de l’église d’Azay-le-Rideau (Indre-et-Loire) vers le milieu du XIe s. Des compositions décoratives 
en opus reticulatum sont également bien représentées dans l’architecture romane des régions rhodaniennes, en référence 
à la construction romaine, ainsi que l’a récemment présenté V. Lassalle lors des journées romanes de Cuxa en juillet 
2007. 
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Toutefois, il faut noter que le mortier prélevé au niveau d’une petite fente de lumière ouvrant sur la nef 
appartient au même type que les mortiers du gros oeuvre. 
 
 • Les vestiges d’une avant-nef ? 
  
 Le relevé pierre à pierre et l’étude détaillée de l’appareillage des parements intérieurs et extérieurs 
de la façade révèlent un grand nombre de reprises, d’anomalies et de désordres : seule la partie centrale de 
la façade conserve sa maçonnerie primitive. L’extrémité nord et le tiers sud du mur-écran ont été 
entièrement reconstruits (fig. 13 ). La reprise est nettement visible dans le tiers sud correspondant au bas-
côté : si la couture irrégulière est en partie “absorbée” par le rejointoiement appuyé en parement extérieur, 
elle est en revanche très nette en parement intérieur où la reconstruction du mur a entraîné un léger 
décalage dans son alignement (fig. 15 ). Le changement d’appareil est bien marqué avec un moellonage 
plus grossier et irrégulier. La reprise côté nord est moins bien marquée en parement extérieur. Les 
constructeurs ont vraisemblablement remployé les mêmes moellons et cherché à homogénéiser la 
maçonnerie en respectant plus ou moins les lits d’assises. Mais une lecture attentive de la maçonnerie ne 
laisse aucun doute (dédoublement et légers décalages d’assises), et la reprise est encore plus nette en 
parement intérieur avec un enduit ciment et un liant de même nature. 
 La reconstruction partielle de la façade résulte de plusieurs chantiers que l’on situe, d’après les 
sources écrites, entre les XIXe et XXe s. Les percements des deux baies éclairant les bas-côtés, et d’une 
troisième dans une petite salle dite “des archives”, sont contemporains de ces travaux. L’ouverture de ces 
baies s’inscrit dans la poursuite d’une recherche de lumière nécessitée par le voûtement des vaisseaux au 
XVIIe s. Déjà en 1766, un large œil-de-bœuf avait été ouvert au-dessus du portail occidental. 
 Seule la composition des deux oculi encadrant une petite fenêtre en forme de croix grecque 
appartient à la façade romane, ainsi que, peut-être, la petite fente de lumière de l’escalier. Les oculi ont été 
partiellement détruits et obturés (comme la baie centrale) lors de l’écrêtement du pignon au moment du 
changement de toiture. On notera qu’à l’exception de ces ouvertures situées en hauteur, la façade, telle 
qu’elle nous est parvenue, ne présente aucune autre fenêtre romane. Le mur occidental offre donc une large 
surface presque aveugle et inarticulée, et dont les extrémités ont nécessité d’importantes reprises de 
maçonneries. 
 Le parement intérieur est plus instructif encore (fig. 14 ). Le revers de façade correspondant à la nef 
centrale ne pose pas de problèmes particuliers. Il est scandé par un ressaut interne d’une vingtaine de 
centimètres correspondant à la hauteur d’arase primitive des gouttereaux. Un enduit de couleur blanc crème 
antérieur à la voûte du XVIIe s. est présent sur une large surface. 
 Le revers de façade au-dessus des bas-côtés pose plus de difficultés et d’interrogations. Les 
reprises de maçonneries contemporaines que nous venons d’exposer ont fortement réduit le parement 
primitif. Le parement d’origine, qui se distingue par son appareillage et son liant, est très nettement marqué 
de part et d’autre par un solin de dalles de pierres – des laves – pris dans les maçonneries. Les solins 
subissent un pendage égal et parallèle à l’inclinaison des toitures des bas-côtés, qu’ils dominent d’une 
cinquantaine de cm. Mais les lits de dalles ne forment pas les rampants de la façade primitive puisqu’ils sont 
couverts par une maçonnerie identique à celle qu’ils recouvrent eux-mêmes. On peut identifier ces derniers 
à des solins maçonnés à dalles débordantes remplissant peut-être la fonction d’un larmier au contact entre 
la toiture des bas-côtés et la façade17 (cf. fig. 6). La façade s’interrompt sur un nouveau solin de dalles – 
deux laves seulement sont conservées – près de 1,60 m au-dessus de la toiture des bas-côtés. Une telle 
élévation pose la question de l’ampleur de cette façade-écran. L’hypothèse d’une façade débordant 
uniquement latéralement et sur la largeur de la nef centrale ne peut être retenue eut égard à l’importance du 
ressaut (près de 2 m côté nord). Dès lors, on suggérera l’hypothèse de l’existence d’une avant-nef qui devait 
barrer le vaisseau d’un imposant volume dépassant la hauteur des toitures des bas-côtés18 (cf. fig. 11). À 
l’origine, la façade actuelle aurait donc été une façade interne entre cet avant-corps et les nefs. Le rejet très 
haut dans le pignon des trois baies s’expliquerait dès lors par la nécessité d’ouvrir à l’Ouest au-dessus d’une 
haute toiture. À l’appui de cette hypothèse, on avancera encore que la reconstruction de la façade au niveau 
des bas-côtés a pu être motivée par la nécessité de consolider, même tardivement, des maçonneries 
affaiblies par l’arrachement des gouttereaux de l’avant-nef présumée. 
 Cette dernière remarque souligne la question de la date de démolition du massif occidental. En l’état 
actuel de nos connaissances, nous n’avons aucun élément de réponse. Tout au plus pourrions-nous 
suggérer que l’absence totale de mention dans les sources écrites nous renvoie à une datation haute (fin du 
Moyen Age ?). 

                                                 
17 Ce dispositif est assez rare ; on le retrouve par exemple à l’église d’Herment (Puy-de-Dôme) à la fin du XIIe s. (cité 
par B. PHALIP, Charpentiers et couvreurs. L’Auvergne médiévale et ses marges, D. A. R. A. n°26, 2004, p. 21). 
18 Nous remercions Ch. Sapin de nous avoir suggéré cette hypothèse lors d’une visite du chantier. 
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 À partir des quelques éléments que nous venons d’évoquer, il reste hasardeux d’aller au-delà dans 
les hypothèses, et en particulier concernant la datation et l’ampleur de cet avant-corps. Seules les analyses 
de mortier renvoient les “maçonneries de l’avant-nef” à une famille de liant qui caractérise la construction 
romane, même si on ne peut pas exclure qu’il s’agisse d’une seconde étape de chantier ou d’une seconde 
phase. Il convient enfin de signaler la découverte en 1996 de deux tombes maçonnées de plan naviformes 
orientées nord-sud au niveau du parvis19. Au moment de leur découverte, nous avions suggéré que leurs 
positions, et en particulier leurs orientations, pouvaient trahir l’existence d’un bâtiment disparu contre lequel 
les tombes auraient été alignées. Une construction antérieure à l’église romane semblait alors l’hypothèse la 
plus vraisemblable. Mais une analyse radiocarbone engagée sur une des sépultures a donné une fourchette 
chronologique comprise entre les années 991-1158, avec un pic de probabilité en 102520. Aujourd’hui, fort 
des enseignements livrés par les élévations, nous serions donc tentés de placer ces tombes en relation avec 
la façade de l’avant-nef, à près de 6,80 m à l’Ouest de la façade actuelle. 
 Simultanément à l’installation d’une nouvelle charpente, un important travail de maçonneries a donc 
porté sur la restitution du profil d’une façade “empâtée” dans les reprises contemporaines, ainsi que l’a 
révélé la lecture du bâti, avec l’écrêtement des rampants des bas-côtés et le rehaussement du pignon 
central. 
  
La construction 
  
 • L’appareil 
 
 L’ensemble des observations menées sur le gros œuvre atteste que nous sommes en présence 
d’une construction homogène, à l’exception des reprises tardives de la façade occidentale, du clocher, et 
des restaurations contemporaines du chevet. Les maçonneries sont exclusivement en petit appareil de 
moellons, hormis les piles où domine le moyen appareil allongé. L’appareil est irrégulier, constitué de 
moellons de grosseur variable, souvent de forme allongée. Les blocs, sommairement équarris au marteau 
têtu, sont disposés en assises, d’une hauteur irrégulière comprise entre 8 et 20 cm. Les moellons sont noyés 
dans un abondant mortier de chaux compact. Dans les rares secteurs où le parement n’a pas été enduit, 
rejointoyé, ou abusivement décapé préalablement à l’enduit ciment, on constate que les joints sont très 
largement débordants, presque beurrés sur les joues des moellons. C’est le cas notamment sur les deux 
assises des solins de toits des bas-côtés. Les joints sont assez épais, entre 1 et 3-4 cm, afin de compenser 
l’irrégularité du dégrossissage des moellons. Ils sont parfois soulignés par des coups de truelles horizontaux 
et verticaux, permettant de bourrer le liant entre deux assises21. Ces joints tirés au fer sont peu marqués, 
mais bien présents sur l’ensemble des parties primitives du monument : piles22, gouttereaux de la nef 
centrale, souche du clocher. 
 La façade et les murs gouttereaux sont de construction identique : même choix de matériaux, même 
module d’appareil, même mise en œuvre. Ce rapprochement, si besoin en était, nous assure de la 
contemporanéité de la façade avec la nef. Les larges surfaces de lecture que nous offrent les parements 
extérieurs – en dépit du rejointoiement – révèlent sur l’ensemble de la nef une alternance irrégulière 
d’assises plus épaisses – ± 20 cm. Ces rangées de moellons d’une hauteur plus importante se développent 
sur quasiment toute la longueur du mur, sur une ou plusieurs assises (fig. 16 ). Le choix du module de 
moellon et sa localisation dans le mur semblent devoir être rapprochés du rythme des plateaux 
d’échafaudage. Bien que cela ne se vérifie pas à chaque fois, les gros moellons sont naturellement disposés 
prioritairement au niveau des plateaux. 
 On distingue encore sur les parements extérieurs de larges plages où les moellons allongés sont 
progressivement remplacés par de petits moellons, presque calibrés, ou tout du moins beaucoup plus 
réguliers, d’un module assez proche de celui de l’appareil réticulé du portail. C’est le cas notamment au 
niveau du pignon de la façade, ou dans l’angle formé par le mur gouttereau nord et le bras du transept. Ces 
petits moellons pourraient être des remplois d’un édifice antérieur. 
 L’usage du marteau têtu est prédominant dans le travail de la pierre. Seuls quelques blocs allongés 
formant le jambage nord de l’ouverture menant au clocher présentent des traces de layage. 

                                                 
19 BULLY (S.), HAUT (Ph.), Saint-Lupicin (F. 39), parvis et abords de l’église romane, ancien cimetière paroissial. 
Rapport d’évaluation archéologique, Rapport conservé au centre de documentation du S. R. A., Besançon, 1996. 
20 Échantillon Ly. 9028. 
21 La localisation des joints tirés au fer (partie haute) interdit d’en faire un élément de finition décorative. Nous avions 
déjà fait ce constat sur les maçonneries de la galerie dite du grand cloître à Saint-Claude où de larges surfaces de joints 
ferrés étaient situées sous les niveaux de sol roman. 
22 Les piles ont été entièrement tirées au fer lors des travaux de 1902, mais quelques vestiges du jointoiement subsistent 
encore. 
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 • Les baies 
 
 Les fenêtres préservées dans les combles sont d’un grand intérêt. En dépit de leur empâtement 
dans l’enduit plus tardif, elles conservent, comme nous l’avons déjà souligné, toute leur authenticité. Seuls 
les appuis ont été parfois endommagés, mais leurs négatifs sur les tableaux permettent aisément d’en 
restituer l’inclinaison à double ébrasement égal. L’encadrement des baies hautes ne se distingue pas de 
l’appareil des maçonneries. Ici, point de moyens appareils taillés, mais une constante fidélité aux moellons. 
Les arcs sont également en petits appareils de moellons, parfois très grossièrement clavés, en calcaire ou 
en tuf. Ce dernier matériau est utilisé uniquement dans les arcs des fenêtres, on ne le retrouve nulle part 
ailleurs dans les maçonneries romanes. Le choix de ce matériau a certainement été motivé par des 
nécessités techniques (facilité de la taille d’ajustement). L’absence d’une véritable alternance des “claveaux” 
de tufs et de calcaires, comme l’irrégularité de sa mise en œuvre, invite à ne pas ranger l’usage de ce 
matériau – dans le cas présent – au registre “décor”. On retiendra surtout de ces baies leurs formes “en 
clefs” données par un léger outrepassement de l’arc. À un critère stylistique, nous préférons plutôt un choix 
d’économie dans la mise en œuvre. Les légères réservations aménagées dans l’ébrasement des tableaux 
permettaient d’installer les coffrages en bois pour des arcs d’un diamètre, de fait, légèrement plus important. 
La simplicité de l’exécution se retrouve dans les oculi du pignon occidental et la baie en forme de croix 
grecque. L’encadrement est assuré par de simples moellons irréguliers, grossièrement équarris. Seul l’arc 
externe23 du portail principal se distingue un peu en raison d’une plus grande uniformité de ses claveaux et 
d’une plus grande rigueur dans leurs dimensions. Ce choix procède peut-être d’une volonté de 
monumentaliser l’entrée dans la nef, mais également de la nécessité d’extradosser l’arc qui supporte la 
plage d’appareil réticulé. 
  
 • Le chantier 
 
 Le pointage systématique des trous de boulins – lorsque ceux-ci sont identifiables – a permis de 
restituer un des aspects du chantier : l’échafaudement. Les trous de boulins sont communs : de plans 
carrés, traversants pour la plupart, et ménagés par une pierre légèrement plus longue formant linteau24. Ils 
sont également présents sur les piles, à ± 1,10 m du niveau de sol actuel25. L’alignement des négatifs de 
boulins permet de restituer l’emplacement des plateaux et des perches (fig. 16 ). De la vision extrêmement 
partielle, sinon simplifiée, de l’échafaudement de la nef, se dégage une impression de régularité. Comme on 
pouvait s’y attendre, les perches sont disposées généralement de part et d’autres des baies, que ce soit en 
façade ou contre les gouttereaux. On ne constate pas de changements de rythme dans les cellules qui 
pourraient indiquer un changement de parti ou de mise en œuvre. 
 En revanche, le croisement des observations sur l’emplacement des plateaux d’échafaudage par 
rapport à des lignes de démarcation dans les maçonneries, permet d’esquisser un phasage de la 
construction des parties occidentales (fig. 17 ). Les parements intérieurs et extérieurs sont marqués par de 
très nettes interruptions d’assises. Dans les parties hautes – gouttereaux de la nef centrale –, les 
interruptions d’assises sont perceptibles grâce à un léger retrait horizontal continu des moellons – de l’ordre 
de 1,5 cm. Les observations sont identiques sur les murs gouttereaux des bas-côtés dans les sondages 
ouverts dans les maçonneries. En outre, ces démarcations d’assises sont visibles par un léger renflement 
continu et un changement de tonalité du revêtement en ciment. 
 Selon toute vraisemblance, ces interruptions d’assises marquent des niveaux d’arase provisoire 
correspondant à des interruptions de chantiers. On notera que les limites ne sont pas situées arbitrairement 
puisqu’elles prennent en compte les baies des bas-côtés comme celles du haut-vaisseau. Cette dernière 
remarque nous éclaire sur un des aspects de l’organisation générale du chantier et de sa planification. La 
progression de la construction a été interrompue seulement lorsque les souches des baies nord et sud, 
basses et hautes, ont été montées. Demeure la question de la quantification de ces étapes de chantier. 
Peut-on envisager que chaque étape ait duré une année, auquel cas, la nef aurait été construite en cinq ou 
six ans ? 
  
 • Datation 
  

                                                 
23 L’arc intérieur semble avoir été totalement refait (traces de bouchardes etc.). 
24 Les négatifs de l’échafaudement roman ont encore été utilisés lors des chantiers de restaurations contemporains, 
comme l’attestent les clichés de la restauration du transept en 1932 (cf. fig. 2).  
25 Un seul a été repéré lors d’un sondage sur la face nord de la pile nord de la première travée. 
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 La datation de cet édifice dans le XIe s. reste ouverte, mais rappelons que le pic de probabilité de la 
datation radiocarbone de l’une des tombes en relation avec l’avant-nef présumée est 1025. Les techniques 
de construction – petits appareils, baies à arc outrepassé – associées aux éléments décoratifs – arcatures, 
chapiteaux à angles abattus, appareil réticulé – s’accorderaient bien à la première moitié de ce siècle. 
Localement, il convient de signaler qu’une mise en œuvre identique (petit appareil de moellons irréguliers 
assisés noyés dans du mortier, interruption de chantier horizontal, etc.) a été observée dans la galerie dite 
du grand cloître à Saint-Claude, datée de la première moitié du XIe s26. 
 À Saint-Lupicin, il conviendrait désormais de s’interroger sur les parties orientales et leur 
contemporanéité – particulièrement aux niveaux des voûtements – avec le reste de l’édifice.  
  
Conclusion 
 L’étude d’archéologie du bâti menée sur l’église de Saint-Lupicin a démontré tout l’intérêt de ce type 
d’approche sur un édifice dont les différentes restaurations ne facilitaient pas la lecture du parti primitif. En 
raison de leur fugacité, certains vestiges ne pouvaient être appréhendés que par un relevé précis et une 
analyse minutieuse corrélée à l’étude des mortiers. Mais les résultats, notamment la présomption d’un avant-
corps occidental disparu et la restitution de l’étagement et du pendage des toitures, sont à la hauteur des 
attentes. Et au-delà des données intéressant l’histoire de l’architecture, la prise en compte – dans les 
grandes lignes – de ces nouvelles données par l’architecte des Monuments Historiques dans son travail de 
restauration est une étape supplémentaire dans l’indispensable collaboration entre maître d’œuvre et 
archéologues, telle qu’elle est de plus en plus revendiquée par les acteurs de la profession27. 
  

                                                 
26 BULLY (S.), “Chapelles, dispositifs et pratiques funéraires à l’abbaye de Saint-Claude (Jura-France)”, Hortus Artium 
Medievalium, Vol. 10, Zagreb-Motovun, 2004, pp. 145-147. 
27 BOISSAVIT-CAMUS (B.), BARRAUD (D.), BONNET (C.), FABIOUX (M.), GUYON (J.), HÉBER-SUFFRIN 
(F.), PRIGENT (D.), PULGA (S.), REYNAUD (J.-F.), SAPIN (Ch.), VERGAIN (P.), “Archéologie et restauration des 
monuments. Instaurer de véritables “études archéologiques préalables”, Bulletin monumental, T. 161-3, 2003, pp. 195-
222. 
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Fig. 1 : l’église Notre-Dame de Saint-Lupicin, vue depuis le Sud-Ouest (cl. R. Le Pennec, 2006) 
 
 

 
 

Fig. 2 : mise en place du chantier de restauration des bras du transept dans les années 1930 (cl. coll. privée) 
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Fig. 3 : plan général (Del. A. Céreza, Service de l’Inventaire Général de Franche-Comté, 1997) 
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Fig. 4 : gouttereau nord de la nef centrale dans les combles : solin de la toiture du bas-côté nord et baies 
hautes (cl. R. Le Pennec, 2006) 

 
 

 
 

Fig. 5 : relevé pierre à pierre du gouttereau extérieur sud de la nef centrale (del. équipe de fouilles) 
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Fig. 6 : maquette de l’église de Saint-Lupicin : restitution des charpentes (cl. R. Le Pennec, 2006) 
 
 

 
 

Fig. 7 : proposition de restitution des charpentes (Del. équipe de fouilles) 
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Fig. 8 : nouvelle couverture des bas-côtés (cl. S. Bully, 2007) 
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Fig. 9 : relevés des entraits en remploi dans la charpente et proposition d’assemblage (del. L. Fiocchi) 
 
 

 
 

Fig. 10 : entrait du XIVe s. en remploi (cl. R. Le Pennec, 2006) 
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Fig. 11 : proposition de restitution de l’église de Saint-Lupicin (état XIIe s.) (restitution 3D : D. Vuillermoz 
d’après S. Bully, 2007) 
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Fig. 12 : charpente de la nef centrale en cours de construction (cl. S. Bully, 2007) 

 
 

 
 

Fig. 13 : relevé pierre à pierre de la façade occidentale extérieure, phasage et restitution (del. L. Fiocchi et S. 
Bully) 

 
 

 
 

Fig. 14 : relevé pierre à pierre de la façade occidentale intérieure, phasage et restitution (del. L. Fiocchi et S. 
Bully) 
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Fig. 15 : reprise en revers de façade, côté sud (cl. R. Le Pennec, 2006) 
 
 

 
 

Fig. 16 : propositions d’échafaudement d’après les trous de boulins (del. équipe de fouilles) 
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Fig. 17 : représentation schématique des différentes étapes du chantier de la nef (del. équipe de fouilles) 


